
 

 

 

 

 

 

LISTES DES PIECES A JOINDRE SUR E-SYNERGIE LORS DU DEPOT DE 
LA DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA MESURE FEAMPA 

 M8 - Aide à la création d’entreprise pour les nouveaux aquaculteurs 
 

Pour tous les demandeurs 

Annexes techniques de la mesure M8 dûment complétées  

Relevé d'Identité Bancaire  

Attestation sur l'honneur que l'opération ne concerne pas l'élevage d'organismes génétiquement 
modifiés (modèle disponible)  

Engagement sur l’honneur à mettre en place un suivi comptable externalisé sur une durée minimale de 
3 ans (modèle disponible)  

Justificatifs de dépenses prévisionnelles : 
- pour les acquisitions sur domaine privé : compromis de vente (acte notarié), 
- pour la reprise de concessions sur le Domaine Public Maritime : demande d’autorisation d’exploitation 
avec le justificatif du montant d’indemnité de substitution demandé pour chaque concession, 
- pour le navire aquacole d’occasion : compromis de vente du navire 

 

Déclaration sur l’honneur du demandeur attestant : 
- créer pour la première fois une micro ou une petite entreprise aquacole en tant que dirigeant de cette 
entreprise, 
- ne jamais avoir été propriétaire d’une exploitation aquacole, propriétaire d’un navire aquacole, ou 
titulaire de concessions de cultures marines avant le dépôt de la présente demande. 
(voir modèle) 

 

 

Pour les personnes physiques 

Pièce d’identité (carte d'identité nationale ou passeport)  

Dernière déclaration de revenus  

Attestation de régularité fiscale (Service des Impôts Particulier)  

 

Pour les personnes morales 

Pièce d’identité (carte d'identité nationale ou passeport) du représentant légal  

Statuts de l’entreprise  



Preuve de la représentation légale ou du pouvoir donné pour un demandeur agissant en qualité de 
représentant légal ou en vertu d’un pouvoir qu’il lui est donné (convention de mandat ou délégation de 
pouvoir et signature, etc.) 

 

 

Le cas échéant 

Pour les dossiers déposés par un mandataire : Pièces d’identités du mandant et du mandataire  

Pour un projet d’installation en conchyliculture : attestation d’accompagnement du demandeur par 
l’Unité Installation TRansmission (UITR) du Comité Régional de la Conchyliculture de Méditerranée 
(CRCM) 

 

Dans les cas d’acquisition d’un bâtiment conchylicole sur le Domaine privé : attestation de valeur par 
une commission ad’hoc associant le Comité Régional de la Conchyliculture de Méditerranée, la SAFER, 
les services de l’Etat (DDFIP), et le Département (sur les ports départementaux) 

 

Pour les projets d’installation hors cadre familial :  
- attestation sur l’honneur d’absence de lien de parenté avec le(s) cédant(s) jusqu’au 3ème degré 
 (voir modèle), 
 
Pour le repreneur : 
- copie intégrale de l’acte de naissance,  
- copie du livret de famille, 
- copie du livret de famille de son/sa conjoint(e), le cas échéant  
Si le repreneur est une personne morale, fournir ces documents pour chacun des associés, 
 
Pour le cédant : 
- copie du livret de famille, 
- copie du livret de famille de son/sa conjoint(e), le cas échéant  
Si le cédant est une personne morale, fournir ces documents pour chacun des associés, 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Pour les projets financés par un prêt (bancaire, familial...) : justificatif d'accord de prêt  

Pour les projets autofinancés : justificatif de disponibilités couvrant le montant des investissements  

Pour les projets sollicitant des aides publiques autres que Région, Etat et Europe : tout document 
permettant de justifier que ces ont bien été obtenues par le demandeur  

Pour les projets portant sur la production d’espèces nouvelles : rapport de commercialisation 
émanant d'un organisme compétent extérieur à l'entreprise qui démontre qu'il existe sur le marché 
des perspectives bonnes et durables pour le produit 

 

Pour les entreprises appartenant à un groupe : l’organigramme précisant les niveaux de participation, 
effectifs, chiffres d’affaires et bilan des entreprises du groupe sur les trois dernières années 

 

Pour les entreprises appartenant à un groupe : liste des associés et des filiales, composition du capital 
et liens éventuels avec d’autres personnes privées si cela n’apparaît pas dans la liasse fiscale. 

 

Pour les entreprises ou les groupes de plus de 50 salariés : un justificatif probant du nombre de 
salariés de l’entreprise ou du groupe  

Pour un projet comportant l’acquisition d’un premier navire aquacole d’occasion : 

Compromis de vente du navire aquacole  

Déclaration sur l'honneur du vendeur (datée et signée) indiquant l’origine exacte du matériel, et 
confirmant qu’il n’a pas déjà été soutenu par une aide européenne au cours des cinq dernières 
années (modèle disponible) 

 



Copie de la facture d’achat ou acte de vente du navire lors de son acquisition par le vendeur 
 

Pour les projets déposés à partir du 1er janvier 2024 : expertise maritime détaillant l’état du navire 
et sa valeur estimée 

 

Deux devis pour un navire neuf équivalent  
 

Acte de francisation du navire aquacole concerné par le projet 
 

Permis de navigation du navire en cours de validité 
 

 


